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Chères habitantes et chers habi-
tants de Marennes-Hiers-Brouage,

L’agression de l’Ukraine par l’ar-
mée Russe en février dernier, 
nous a mis dans un état de sidé-
ration. Cette guerre qui s’est ins-
tallée depuis plusieurs semaines 
en Europe nous rappelle les 
heures sombres de la seconde 
Guerre Mondiale et la fragilité 
de la paix. Le drapeau du pays 
ukrainien a été symboliquement 
hissé devant l’hôtel de ville pour témoigner de 
notre soutien à ce peuple admirable de courage 
et de résistance. En ce sens, une collecte a aussitôt 
été organisée en mars. J’adresse mes remercie-
ments à toutes et à tous pour vos dons matériels 
qui ont été pris en charge par la Protection Civile 
pour venir en aide aux réfugiés. Merci également 
à ceux qui accueillent des familles ukrainiennes 
et qui les aident dans leur quotidien : démarches 
administratives, traduction, école… Notre accueil, 
notre soutien humain et matériel sont des actions 
importantes pour être à la hauteur des 46 millions 
d’Ukrainiens et de leurs dirigeants héroïques.

Comme vous le lirez dans ce magazine, le 
conseil municipal a doté la commune d’un bud-
get maîtrisé sans hausse des taux, qui affiche 
un montant d’investissement volontairement 
soutenu : plus de 7 millions d’euros sont consa-
crés à la voirie, aux bâtiments communaux,  
à la signalisation, à des aménagements struc-

turants, à l’église, aux écoles, à la zone 30, à  
la Micro-Folie, etc. Après les phases d’études qui 
se déroulent depuis le début du mandat, place à 
la concrétisation pour celles qui sont achevées. 
2022 sera l’année des premières réalisations 
annoncées dans notre programme.

La démocratie locale que nous nous étions  
engagés à mettre en œuvre, franchit une étape 
importante puisqu’après le temps de l’enquête, 
vient celui des résultats présentés le 6 avril der-
nier aux participants ayant laissé leurs coordon-
nées. Je vous laisse prendre connaissance des 
conclusions et des projets participatifs retenus. 
Une belle expérience commence avec vous pour 
la Ville de Marennes-Hiers-Brouage !

Je vous souhaite bonne lecture de ce numéro  
de printemps.

Votre maire, 
Claude Balloteau

Claude Balloteau remet les dons collectés pour les réfugiés ukrainiens à  
la protection Civile
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2022 : un budget tourné vers l’investissement sans hausse d’impôt 
Voté à la majorité des voix le 15 avril dernier, le budget 2022 est marqué par un fort soutien  
à l’investissement.
La situation financière de la commune est saine. Cette solidité 
budgétaire permet une capacité d’investissement importante et 
nécessaire à l’accroissement des services rendus au public ainsi 
qu’au développement stratégique de la commune au vu de sa 
position centrale dans le bassin de vie. « C’est un budget réaliste, 
tourné vers l’avenir », explique Claude Balloteau, maire. « Nous 
avons clôturé l'exercice 2012 avec un excédent de fonctionnement confor-

table de 2 204 701 €, gage d'une gestion financière réfléchie. Celui-ci 
nous permet de mettre à exécution les opérations de réhabilitation des 
bâtiments publics tout en donnant naissance à des projets nouveaux 
d’aménagement du territoire pour 2022. Dans un contexte inflationniste 
susceptible de durer en raison du conflit en Ukraine, le pouvoir d’achat des 
foyers est affecté. De ce fait, nous ne souhaitons pas aggraver la situation 
au travers de la fiscalité locale qui reste donc stable cette année ».  

Pôle aménagement du territoire
 �Réfection de la voirie  
communale 	 984 400 €*

 �Aménagement de  
la rue Etchebarne 	 310 000 €

 �Aménagement de la rue Maréchal Foch  
(travaux et aménagements paysagers)	 292 000 €

 �Voirie et réseaux Fief seize-un	 217 000 € *

 �Signalétique économique,  
culturelle et patrimoniale 	 205 000 €

 �Création de la Zone 30  
en centre ville	 170 000 €

 �Éclairage public 	 114 000 €*

 �Renforcement  
du bassin de baignade 	 69 000 €

Pôle équipements publics

 �Bâtiments communaux	 1 351 000 €*

  �Ateliers municipaux (extension  
du bâtiment et achat de matériel) 	 655 840 €

 �Travaux et matériel aux écoles	 250 000 €

 �Éclairage de l'église 	 129 500 €

 �Équipements sportifs	 96 000 €

Pôle centre bourg

 �Aménagement de l’ancien bâtiment  
Coop (dont acquisitions foncières)	 370 000 €*

 �Logement d’urgence 	 162 000 € 
Rue Dubois Meynardie

 �Toilettes publiques au marché 	 40 000 €

 Pôle culturel

 �Aménagement de l'îlot Fradin 	 273 000 €

 �Création des micro-folies 	 164 000 €

 �Salle de spectacle l'Estran 	 68 200 €

actualités

Ce qu’il faut retenir
•�L'excédent de fonctionnement de 2 204 701,05  € 

est réinjecté dans le budget d'investissement de 
7 123 898 €.

• �La dette par habitant est de 136,85 €, ce qui laisse des 
marges de manœuvre pour réaliser des emprunts 
nécessaires pour les investissements futurs.

Retrouvez le budget détaillé sur marenneshiersbrouage.fr, rubrique « ma mairie »..

* Dont restes à réaliser
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Démocratie locale : les résultats de la consultation dévoilés
Comme annoncé dans le programme de campagne 2020, le projet de démocratie locale est sur  
les rails. Après plus de deux mois de consultation, les résultats ont été dépouillés et analysés.  
Nous vous proposons donc une restitution synthétique puis la présentation des projets  
participatifs retenus par la majorité municipale pour expérimenter avec vous la démocratie locale  
à Marennes-Hiers-Brouage.

456 personnes soit 7,3 % de la population
*population INSEE 2018 : 6250 personnes 

actualités

De quoi doit-on se parler ?
1 	 	 Propreté et embellissement de la ville	 215 

2 	 	 Fêtes et programmation culturelle pour tous	 150

3 	 	 Tranquillité publique et sécurité	 149 

4 	 	Lieux de sports et d’activités 	 138

5 	 	Actions locales pour le développement durable	 132

6 	 	Actions contre l’exclusion et l’isolement 	 125

7 	 	Espaces de rencontre pour tous 	 78

Participation

PARTICIPATION (p. 3)

QUI A RÉPONDU (p. 4)
femme

jeunes trentaine quarantaine cinquantaine senior

homme

THÈME EN TÊTE PAR ÂGE (p. 5)

ZOOM SUR JEUNES (p. 5)

PARLER DE CE STHÈMES (p. 4)

ÊTRE ASSOCIÉS (p. 4)

PROPRETÉ ET
EMBELLISSEMENT

DE LA VILLE

FÊTES ET
PROGRAMMATION

CULTURELLE
POUR TOUS

TRANQUILLITÉ
PUBLIQUE

ET SÉCURITÉ

VOTE
POPULATION

BALADES
SUR LE TERRAIN

AVEC DES ÉLU(E)SQUESTIONNAIRES
EN LIGNE

PARTICIPATION (p. 3)

QUI A RÉPONDU (p. 4)
femme

jeunes trentaine quarantaine cinquantaine senior

homme

THÈME EN TÊTE PAR ÂGE (p. 5)

ZOOM SUR JEUNES (p. 5)

PARLER DE CE STHÈMES (p. 4)

ÊTRE ASSOCIÉS (p. 4)

PROPRETÉ ET
EMBELLISSEMENT

DE LA VILLE

FÊTES ET
PROGRAMMATION

CULTURELLE
POUR TOUS

TRANQUILLITÉ
PUBLIQUE

ET SÉCURITÉ

VOTE
POPULATION

BALADES
SUR LE TERRAIN

AVEC DES ÉLU(E)SQUESTIONNAIRES
EN LIGNE

JEUNES SPORTIFS SENIORS ENSEMBLE

* nombre de personnes

*

4 	 	  5

N° 33   MAI-JUIN 2022



Comment souhaitez-vous être associés ? 
1 	 	 �Vote population 	 202 

pour aider la mairie à prendre des décisions

2 	 	� Balades sur le terrain	 137 
avec les élu(e)s dans les quartiers

3 	 	� Questionnaires en ligne 	 136

4 	 	 Réunions publiques 	 132

5 	 	� Discussions avec des experts 	 104 
pour mieux comprendre certains enjeux

6 	 	� Budget participatif (alloué par la mairie	 90 
pour des projets décidés avec les habitant(e)s)

7 	 	� Ateliers thématiques de travail en salle	 81 
pour mieux comprendre certains enjeux

8 	 	 Échanges avec les élu(e)s sur les réseaux sociaux 	67

Qui a répondu ? 

PARTICIPATION (p. 3)

QUI A RÉPONDU (p. 4)
femme

jeunes trentaine quarantaine cinquantaine senior

homme

THÈME EN TÊTE PAR ÂGE (p. 5)

ZOOM SUR JEUNES (p. 5)

PARLER DE CE STHÈMES (p. 4)

ÊTRE ASSOCIÉS (p. 4)

PROPRETÉ ET
EMBELLISSEMENT

DE LA VILLE

FÊTES ET
PROGRAMMATION

CULTURELLE
POUR TOUS

TRANQUILLITÉ
PUBLIQUE

ET SÉCURITÉ

VOTE
POPULATION

BALADES
SUR LE TERRAIN

AVEC DES ÉLU(E)SQUESTIONNAIRES
EN LIGNE

	 50 %	 47 %
10 non renseignés

Quels thèmes arrivent en tête selon les âges ?

0-29 ans
1- Lieux de sports et d’activité
2 - �Tranquillité publique  

et sécurité

30-44 ans
1- �Propreté et embellissement 

de la ville
2 - �Fêtes et programmation 

culturelle pour tous

45-59 ans
1- �Propreté et embellissement 

de la ville
2 - �Actions locales pour le  

développement durable

60-99 ans
1- �Propreté et embellissement 

de la ville
2 - �Tranquillité publique  

et sécurité

PARTICIPATION (p. 3)

QUI A RÉPONDU (p. 4)
femme

jeunes trentaine quarantaine cinquantaine senior

homme

THÈME EN TÊTE PAR ÂGE (p. 5)

ZOOM SUR JEUNES (p. 5)

PARLER DE CE STHÈMES (p. 4)

ÊTRE ASSOCIÉS (p. 4)

PROPRETÉ ET
EMBELLISSEMENT

DE LA VILLE

FÊTES ET
PROGRAMMATION

CULTURELLE
POUR TOUS

TRANQUILLITÉ
PUBLIQUE

ET SÉCURITÉ

VOTE
POPULATION

BALADES
SUR LE TERRAIN

AVEC DES ÉLU(E)SQUESTIONNAIRES
EN LIGNE

*

* nombre de personnes

actualités
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Zoom sur les jeunes /les plus âgés
Françoise Lucas explique que « nous avons remarqué que les plus 
jeunes et les plus âgés étaient moins nombreux à répondre au question-
naire, que ce soit en ligne ou en format papier. Nous avons mis à profit 
les entretiens que nous avions décidé d'organiser pour aller spécifique-
ment à leur rencontre et recueillir leurs idées. 
Nous avons rencontré 32 jeunes de 12 à 18 ans avec l’aide du lycée de 
la mer, du collège Jean Hay, du local jeunes et de l’association de basket. 

Ils étaient nombreux à nous parler de leur envie de disposer d’un espace 
pour faire du sport librement et se retrouver de façon spontanée.
Un entretien a également été organisé à l’EHPAD où nous avons 
pu échanger avec 17 résidents. Outre la nécessité de sécuriser leurs 
accès à la sortie de l’EHPAD, un des points essentiels pour eux était 
l’aménagement d’un endroit pour sortir et s’organiser des pique-niques :  
un endroit accessible, ombragé, avec des tables et des toilettes adaptées. »

Vous nous l'avez dit

PARTICIPATION (p. 3)

QUI A RÉPONDU (p. 4)
femme

jeunes trentaine quarantaine cinquantaine senior

homme

THÈME EN TÊTE PAR ÂGE (p. 5)

ZOOM SUR JEUNES (p. 5)

PARLER DE CE STHÈMES (p. 4)

ÊTRE ASSOCIÉS (p. 4)

PROPRETÉ ET
EMBELLISSEMENT

DE LA VILLE

FÊTES ET
PROGRAMMATION

CULTURELLE
POUR TOUS

TRANQUILLITÉ
PUBLIQUE

ET SÉCURITÉ

VOTE
POPULATION

BALADES
SUR LE TERRAIN

AVEC DES ÉLU(E)SQUESTIONNAIRES
EN LIGNE

PROPRETÉ ET EMBELLISSEMENT DE LA VILLE
Tous très attachés à notre belle ville, 
vous aimeriez qu'elle soit mise en 
valeur : + de fleurs et de décorations, + 
de propreté, de jolies entrées de ville, des 
espaces verdoyants pour des loisirs des-

tinés à tous les âges (aires de jeux et de fitness, aires 
de pique-nique adaptées aux personnes à mobilité 
réduite, barbecue, fauteuils, manège manuel…).

01
FÊTES ET PROGRAMMATION 

CULTURELLE POUR TOUS
Satisfaits de notre riche program-
mation culturelle, mais envie 
d'une ville + gaie, + festive : 
marchés animés (en soirée l'été, à 
Noël), manifestations collectives 

(Octobre Rose, fête populaire…), déambula-
tions, de la musique dans les rues !

02

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ
 Pouvoir se déplacer paisiblement 

et sans risque d'accidents (vitesse, 
bruit, stationnements anarchiques, 
largeur et état des trottoirs). 03

LIEUX DE SPORTS ET D'ACTIVITÉ
Des lieux et équipements de sport 
pour les jeunes (city stade, skate 
park, plaine de jeux Métreau, 
réfection gymnase collège, jeux 
d'enfants dans les villages)  
ET pour tous (piscine couverte, 
équipements sportifs à la plage).

04

Ce que vous 
voulez pour 

JEUNES SPORTIFS SENIORS ENSEMBLE

Retrouvez tous les résultats de l’enquête sur 
marenneshiersbrouage.fr, rubrique les projets du mandat
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Et après ?
Le 2 avril dernier, les élus de la majorité municipale se sont réunis pour partager l’analyse des résultats. 
Les quatre premiers dispositifs participatifs expérimentaux ont été sélectionnés. Les voici ! 

Ma ville est jolie, je l'embellis ! 

La mairie ET les habitants se concertent et s'impliquent pour 
fleurir, décorer, nettoyer (entretien des trottoirs et ramassage 
des déchets).
Début : 2e semestre 2022

Une entrée de ville  
qui nous ressemble

Sur la base d'un cahier des charges précis en fonction des impor-
tantes contraintes de sécurité, des préconisations architecturales 
et des idées des habitants, un appel à projet sera lancé auprès 
d'artistes. La population votera alors entre plusieurs projets.
Début : 2e semestre 2022

Des espaces de loisirs  
pour tous les âges 

Dès cette année, un budget participatif sera dédié pour doter 
la plage d'équipements sportifs en 2023. À l'issue du Plan de 

Référence (orientations d'aménagement sur les 20 prochaines 
années), des questionnaires et budget associé seront proposés 
pour retenir les combinaisons d'équipements potentiels. Les 
idées ne manquent pas ! Dans les villages, les habitants seront 
consultés pour l'installation de jeux d'enfants. 

Une ville animée et festive

Il ne tient qu'à nous et à nos dynamiques associations, que 
la ville s'égaie et s'anime davantage. Dès ce printemps, l'en-
semble des acteurs associatifs sera consulté pour qu'ils s'em-
parent des premiers projets à mener ensemble, avec le soutien 
de la mairie, bien sûr ! 
Début : printemps 2022

Vous en avez aussi parlé, c’est en cours ! 

Bien d'autres sujets sont remontés de la consultation, mais ils 
ne sont pas participatifs. Ils seront détaillés dans le prochain 
magazine municipal d'informations. 

Interview de Véronique Guienne Bossavit

Sociologue à la retraite, elle a participé 
à la démarche et a formé quelques élus 
à la conduite d'entretiens. Elle a accepté 
d'apporter son éclairage.

Pourquoi cette démarche de 
démocratie locale vous intéresse 
particulièrement ?
Toute ma vie professionnelle, les ques-
tions de démocratie, de justice sociale, 
de citoyenneté, ont été au cœur de mes 
activités de recherche et d’enseigne-
ment en tant que professeur de socio-
logie à l’Université. Arrivés à Marennes, 
suite à des échanges en famille et avec les 
amis d’ici, nous avons proposé à l’équipe 
municipale de nous engager comme 
citoyens, en particulier en proposant la 
mise en place de budgets participatifs.

Pourquoi avoir mis en place des 
entretiens en plus du questionnaire ?
Ayant l’expérience de nombre d’en-
quêtes, je me suis engagée bénévole-

ment pour accompagner ce premier 
diagnostic. L’intérêt des entretiens est 
de donner de la chair, des exemples, des 
illustrations d’un engagement partici-
patif possible, que ne permettent pas 
des cases cochées dans un question-
naire, même si les participants risquent 
de saisir l'occasion pour parler de ce 
qui leur pose problème dans la vie quo-
tidienne.

7,3 % comment analysez-vous ce 
taux de participation ?
Ce taux est correct pour donner des 
grandes tendances, en étant vigilant sur 
deux points : d’une part il faut veiller à la 
conformité de l’échantillon avec la com-
position de la population de la ville, ce 
qui a été fait ; d’autre part, en prenant en 
compte la marge d’erreur liée à ce taux. 
Concrètement, ne pas hiérarchiser des 
résultats proches en valeur absolue mais 
considérer que ces demandes sont à peu 
près équivalentes.

Quelle interprétation pouvez-vous 
tirer des résultats ?
Comme prévu, ont émergé des demandes 
hors sujet de la participation démocra-
tique, permettant de connaître les ques-
tions qui préoccupent les citoyens et 
d’engager des échanges à ce propos.
Concernant la participation démocra-
tique, ce qui me semble très positif est 
le taux élevé de six propositions d’en-
gagement citoyen aussi différentes que 
l’embellissement de la ville, la fête, la 
tranquillité publique, les lieux d’activité, 
le développement durable et la lutte 
contre l’exclusion. De même, les modes 
d’implication citoyenne ont été très plé-
biscités. Si le vote arrive en tête, mais c’est 
aussi la forme la plus connue, les formes 
plus novatrices et contemporaines ren-
contrent un véritable intérêt, tels que 
les échanges avec les élus sur le terrain, 
la consultation d’experts pour éclairer les 
décisions, le budget participatif, les ate-
liers thématiques.

Balades avec élu(e)s

Vote sur le choix d'aménagement
du giratoire  RD728

Budget participatif

Réunons publiques
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Attractivité de la ville, la stratégie a un visage 
Depuis le 1er février, Patrick Baudry a intégré l’équipe communale pour poursuivre le développement de 
l’attractivité de centre-ville débuté en 2019 à la Communauté de communes du Bassin de Marennes. 
Une présence quotidienne pour être au côté des commerçants, accompagner les porteurs de projets et 
dynamiser l’activité économique de la ville. 

MHB&Vous : Patrick Baudry, la 
question s’impose : quel est votre 
parcours professionnel ? 
Patrick Baudry : Je viens du secteur 
privé. Je pense que c’est un atout pour 
travailler dans le secteur public, car je 
connais le fonctionnement d’une entre-
prise, les besoins d’être accompagné 
quand on crée son activité, les difficul-
tés éventuelles auxquelles on peut être 
confronté. Pendant 8 ans, j’ai géré une 
entreprise dont l’activité portait sur la 
revitalisation de territoire par l’événe-
mentiel à Montréal. Son cœur d’activité 
était de créer des événements au cœur 
de friches industrielles. La stratégie repo-
sait sur 4 étapes : identifier une friche, 
créer un événement culturel attractif 
comme des concerts, des concours de 
tags par exemple, qui puisse capter du 
monde. L’objectif était ensuite de créer 
une récurrence de fréquentation par 
une habitude de consommation sur ce 
lieu avec un marché de producteurs par 
exemple, ce qui donnait l’idée à des ini-
tiatives privées de rénover cette friche 
pour y installer des activités séden-
taires : commerces, bureaux, associations.  
À termes, la friche était revitalisée et 
transformée en lieu de vie. 
MHB&V : Ça semble simple. Est-ce 
que c’est la même démarche à appli-
quer à Marennes-Hiers-Brouage ?
PB : Bien évidemment, on ne peut 
comparer Montréal à la commune. Mais 
c’est la même finalité pour le centre de 
Marennes sauf que l’on ne part pas de 
zéro et le centre n’est pas une friche ! 
L’objectif est le même : créer du flux pié-
tons, attirer des clients, des visiteurs pour 
créer une activité, du trafic et ainsi susciter 
de l’attractivité auprès des entreprises, des 
investisseurs, des porteurs de projets. 
MHB&V : Concrètement quelles 
sont vos missions ?
PB : La Ville de Marennes-Hiers-Brouage 
mène une politique très volontaire pour 
dynamiser son cœur de ville et soutenir 
le commerce de proximité. Toutes les 
communes de cette dimension, ne sont 

pas autant impliquées dans ce domaine, il 
faut le souligner. Les élus sont très investis 
sur le volet de l’économie, la recherche 
de porteurs de projets ou d’investisseurs 
privés ou publics pour faire bouger les 
lignes. Je suis donc là pour proposer des 
actions innovantes dans l’installation de 
commerces en centre-ville comme la 
sous-location à loyer modéré, la recherche 
d’entrepreneurs avec des activités qualita-
tives et innovantes. Mon rôle est de ren-
seigner, valoriser les atouts du territoire, 
accompagner, lever les freins. Par ail-
leurs, la ville est labellisée Petites Villes de 
Demain qui est un levier supplémentaire 
pour obtenir des aides dans le domaine 
économique. 
MHB&V : Avec l’effet du Covid est-ce 
que Marennes a une carte à jouer ?
PB : Bien sûr ! C’est pourquoi, il ne faut 
pas rester sur le quai de la gare et regar-
der le train passer. L’équipe municipale en 
a bien conscience. Elle est complètement 
mobilisée avec le soutien de l’association 
des commerçants pour ne pas manquer cet 
état de fait : la volonté de quitter les agglo-
mérations pour rejoindre des territoires 
moins urbains. Marennes-Hiers-Brouage 
possède une situation géographique idéale, 
une qualité de vie indéniable, dispose de 
tous les services recherchés par une famille. 
À nous de le faire savoir et d’être identi-
fié comme tel. Nous nous y employons 
avec des actions de marketing territorial 

et numérique et des outils adaptés qui 
sont en cours de déploiement. De plus, la 
création d’entreprises est en forte hausse 
sur le Bassin de Marennes, la dynamique 
est là. Tous les ingrédients sont réunis pour 
accueillir des initiatives entrepreneuriales. 
À nous de transformer l’essai, nous y tra-
vaillons assidument. 

Patrick Baudry avec Ludovic Fournier président de Marennes Commerces et 
Laure Collignon, secrétaire

travaux
Points sur les 
chantiers
Les travaux de création du giratoire 
sur la départementale sont ache-
vés, conformément au calendrier 
annoncé. Pour des raisons de sécu-
rité, deux accès sont définitivement 
condamnés : au niveau du pont des 
Ombrettes, rue des Ombrettes et 
rue du Maine. Ces aménagements 
entreront en vigueur dès la fin des 
travaux et l’accès à vos habitations 
par la RD728 se fera par le nou-
veau giratoire. 
Le bâtiment ancien logement, situé 
2 bis, rue du Maréchal Foch a été 
démoli le 17 mars dernier. Cette 
démolition est la première étape à 
l’aménagement de cet espace : une 
liaison douce sera créée pour relier 
l’allée du tribunal au centre-ville.

activité économique 
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Expression du groupe d’opposition Une nouvelle dynamique pour Marennes-Hiers-Brouage
Budget 2022 : les 
« bons » chiffres ne 
font pas les bonnes 
politiques !
En 2021, notre com-
mune a dégagé un 
« excédent budgétaire » 

de plus de 30%. Derrière ce vocabu-
laire comptable se cache une réalité : des 
dépenses de fonctionnement largement 
inférieures au budget prévu en début 
d’année. Pourquoi une différence aussi 
énorme ? ? Est-ce tout simplement le signe 
d’une bonne gestion budgétaire ? Non !  
En réalité, nous constatons ce jeu d’écriture 
reportant ces excédents 2021 sur le budget 
2022 mais sans la moindre affectation de 
dépenses. Et cela se produit chaque année !

Les prévisions budgétaires seraient-elles 
donc trop ambitieuses ou la majorité 
nous fait-elle chaque année des promesses 
qu’elle ne tient finalement pas ? Que fait-
elle de ces millions d’euros reportés chaque 
année ? Visiblement, pas grand-chose ! 
Certes, on nous annonce des projets à tra-
vers un catalogue à la Prévert d’opérations 
d’investissements mais, le tout, sans vision 
d’ensemble, sans cohérence, sans calendrier 
de réalisation et sans bilan sur des projets 
pluriannuels déjà engagés.
En réalité, derrière ces apparents bons 
chiffres dont se targue Madame le Maire 
se cache une réalité bien moins relui-
sante. Cela démontre que sa majorité 
navigue à vue, sans réelle stratégie et 
sans la moindre ambition. Évidemment, 

ce sont les habitants et la commune qui 
pâtissent de la gestion « petits bras » et 
frileuse de Madame le Maire et de son 
équipe municipale.
Nous pourrions faire plus que ce qui est 
mis en place actuellement. Les besoins 
sont d’ailleurs importants. Par exemple, 
les Marennais sont en attente depuis long-
temps d'une redynamisation de leur Bourg 
et d'une amélioration des infrastructures et 
de la voirie… Mais Madame le Maire pré-
fère rester passive au détriment de notre 
dynamisme et de la qualité de vie des habi-
tants ! Comptez sur nous pour dénoncer 
le maquillage de l’inaction derrière cette 
prétendue bonne gestion.

Le président du groupe d’opposition,  
Richard GUERIT

Le contenu de cette tribune n’engage que son auteur et aucunement le comité de direction du magazine municipal d’information

Expression du groupe de la majorité municipale 
Marennes-Hiers-Brouage c’est vous
Quand une cérémonie patriotique est 
instrumentalisée à des fins politiques
Dans le magazine municipal de mars-avril, 
Monsieur Guérit, conseiller municipal et 
régional d’opposition, tient des propos 
mensongers concernant une gerbe lors de 
la cérémonie du 11 novembre 2021. De 
tels propos ne peuvent rester sans réponse 
et j’ai adressé un courrier aux associations 
patriotiques pour leur expliquer les faits 
tels qu’ils s’étaient réellement déroulés.
Lors des cérémonies, je n’ai pas pour 
habitude de faire un inventaire des gerbes 
présentes. Or ce 11 novembre, une gerbe 
commandée par Madame la conseillère 
régionale Margarita Sola représentant 
Monsieur le Président du conseil régional, 
a été mise de côté lors de la cérémonie du 
11 novembre au monument aux Morts de 
Hiers-Brouage, Mme Sola n’étant pas pré-
sente car elle s’était trompée de lieu.
Me concentrant sur l’hommage rendu 
aux morts ce jour-là, je n’avais pas vu que 
la gerbe dont il est question avait été pla-
cée à l’écart. Ce n’est qu’à l’issue de la 
cérémonie que M. Guérit, me l’a montrée 
et ce, à ma grande surprise. Nous avons 
donc apporté cette gerbe à la cérémonie 
suivante à Marennes, pour le cas où Mme 
Sola n’en aurait pas disposé lors de cette 
cérémonie à laquelle elle a bien participé.
Lors de la cérémonie à Marennes, nous 

avons constaté qu’une deuxième gerbe 
nous attendait. Par conséquent, à l’issue de 
la cérémonie à Marennes, nous avons rap-
porté la première gerbe à Hiers devant la 
stèle dédiée aux Morts pour la France.
Voici les faits tels qu’ils se sont réelle-
ment passés et que j’ai expliqués publi-
quement lors du conseil municipal du 14 
décembre, alors que M. Guérit m’accusait 
déjà verbalement.
Fille et petite-fille de combattants lors 
de la guerre de 39-45, j’ai été élevée 
dans le respect dû aux combattants morts 
pour la France, respect que j’ai tenu à 
inculquer à mes élèves tout au long de 
ma carrière. Comment imaginer que 
je puisse commettre une telle indélica-
tesse ! D’autre part, sur la commune de 
Marennes-Hiers-Brouage, la stèle de La 
Cayenne a été restaurée et une stèle à 
la mémoire du Général De Gaulle est 
en cours d’installation sur la Place du 
Souvenir à Marennes : autant d’actions 
pour honorer les combattants et résis-
tants de la dernière guerre mondiale.
Je regrette infiniment qu’un conseiller 
municipal de l’opposition profite de tels 
moments au cours desquels un hommage 
est rendu aux Morts pour la France sim-
plement parce qu’il n’a pas été convié 
à déposer une gerbe, dépôt pour lequel 
il n’était pas désigné par le Président 

d u  c o n s e i l 
régional. Les 
propos men-
songers écrits 
par M. Guérit 
ne sont pas à la 
hauteur d’un 
r e s p o n s a b l e 
politique et font offense à la mémoire des 
soldats Morts pour la France ainsi qu’aux 
associations patriotiques.
Je respecte le droit démocratique de l’ex-
pression des idées néanmoins je souhaite 
qu’à l’avenir nous ne lisions plus de tels 
propos volontairement fabriqués et ce, afin 
que les cérémonies patriotiques se tiennent 
sereinement dans le respect de l’hommage 
qui est rendu aux Morts pour la France.
Église, le mécanisme des cloches altéré
À l’heure où nous votons le budget primi-
tif de la ville, j’ai appris une mauvaise nou-
velle concernant notre église et ses cloches 
dont l’activation du tintement était prévue 
prochainement. Il s’avère que les désordres 
sur le mécanisme sont plus importants que 
nous ne le pensions. Sa remise en service 
nécessite une grosse réparation d’environ 
30 000 €. Nous sommes dans l'attente 
d'autres devis et de la disponibilité d'inter-
vention des entreprises. Nous mettons tout 
en œuvre pour que les cloches puissent 
bientôt à nouveau tinter.

Claude Balloteau, maire de la commune nouvelle, reçoit les administrés le mercredi à partir de 17h00, sur rendez-vous 
au 05 46 85 25 55.

Claude Balloteau,  
maire

tribunes libres
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Voté en conseil   
L’intégralité des débats est à retrouver sur le site Internet 
de la ville : marennes.fr, à la rubrique vie municipale puis 
conseil municipal. Ils sont également à retirer en mairie, 
sur demande.

Voté en conseil du 25 janvier 2022 
Convention de mise en place d’un service d’instruction mutualisé du 
droit des sols – Communauté de Communes du Bassin de Marennes 
À l’unanimité, il est décidé d’autoriser Madame la Maire à signer la convention 
de mise en place d’un service d’instruction mutualisé du droit des sols avec la 
Communauté de Communes du Bassin de Marennes.

Association Les Insurgés des Déchets - Attribution d’une 
subvention exceptionnelle
À l’unanimité, il est décidé d’attribuer une subvention exceptionnelle d’un 
montant de 600,00 € à l’association Les Insurgés des Déchets qui mène de 
nombreuses actions de nettoyage des déchets dans les marais, les bois, les cours 
d’eau, la plage, etc.

Subventions aux associations – Avance de crédits
À l’unanimité, il est décidé d’attribuer une avance sur subvention aux 
associations suivantes qui rencontrent des difficultés de trésorerie : de 12 000 € 
à la ludothèque et de 1500 € au vélo club.

Subvention au CCAS – Avance de crédits
À l’unanimité, il est décidé d’attribuer une avance sur subvention au CCAS 
d’un montant de 30 000 euros afin de faciliter la gestion de sa trésorerie. 

Convention de partenariat en rapport avec la gestion locative – 
CCAS de Marennes-Hiers-Brouage
À l’unanimité, Madame la Maire est autorisée à signer la convention de partenariat 
de gestion locative avec le CCAS de Marennes-Hiers-Brouage dont l’objectif 
est de mettre en commun leurs compétences en matière de gestion locative et 
d’accompagnement social des locataires sur les biens communaux pouvant être 
mis à la disposition des usagers et des personnels rattachés à la collectivité.

Demandes de subventions DETR/DSIL 2022
À l’unanimité, il est décidé d’adopter les opérations et les modalités de 
financements, d’approuver les plans de financements prévisionnels, de s’engager 
à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des 
subventions, d’autoriser Madame la Maire à signer tout document relatif aux 
opérations de création d’un commerce de proximité et de logements en lieu 
et place de l’ancienne COOP, de création de logements d’urgence au rez-de-
chaussée du bâtiment situé 23 B rue Dubois-Meynardie, de création d’une 
micro-folie sur le bâtiment situé 3 rue Samuel Champlain.

Petites Villes de Demain - Demandes de subventions auprès du 
conseil départemental 
À l’unanimité des voix, il est décidé d’autoriser Madame la Maire à solliciter 
une subvention auprès du Conseil Départemental de la Charente-Maritime 
pour chacune des opérations suivantes : étude de restructuration d’une cellule 
commerciale en centre-bourg (réhabilitation du bâtiment appartenant 
anciennement à la COOP Atlantique) pour un coût TTC de 31 838,88 €, étude 
de programmation en vue de la réalisation d’un quartier à vocation d’habitat – 
Écoquartier La Marquina, tranche 2 – pour un coût TTC de 35 970,00 €.

Indemnisation d’un commerce – Commune historique de Brouage
À l’unanimité, il est décidé d’indemniser l’Auberge Saint-Denis du préjudice subi 
en raison d’importants travaux de voirie, le 19 juillet 2021 à hauteur de 800,00 €.

Budget de la commune - Dotations aux amortissements
À l’unanimité, il est décidé d’amortir, de façon linéaire, les biens mobiliers 
acquis depuis la dernière réunion du conseil municipal, sur une durée de 
2, 3, 5, 10 et 15 ans.  

Budget de la commune – Fixation des durées d’amortissement des 
immobilisations
À l’unanimité, il est décidé de fixer, à compter du 1er janvier 2022, les durées 
d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles sur des 
durées de 2, 5, 10 et 15 ans, de charger l’ordonnateur de déterminer la durée 
d’amortissement du bien à l’intérieur des durées minimales et maximales, 
de fixer, à compter du 1er janvier 2022, les durées d’amortissement des 
immobilisations corporelles et incorporelles suivantes : les frais relatifs aux 
documents d’urbanisme visés à l’article L.121-7 du Code de l’urbanisme : 
10 ans / les frais d’études et des frais d’insertion non suivis de réalisation : 
5 ans / les frais de recherche et de développement : 5 ans / les subventions 
d’équipement versées lorsqu’elles financent des biens mobiliers, du matériel 
ou des études auxquelles sont assimilées les aides à l’investissement consenties 
aux entreprises : 5 ans / les subventions d’équipement versées lorsqu’elles 
financent des biens immobiliers ou des installations : 15 ans / les subventions 
d’équipement versées lorsqu’elles financent des projets d’infrastructures 
d’intérêt national (logement social, réseaux très haut débit...) : 30 ans. Il est 
également décidé que la méthode d’amortissement appliquée soit la méthode 
linéaire et que de ce fait les dépréciations seront réparties de manière égale 
sur la durée de vie du bien et que le seuil d’amortissement des biens de faible 
valeur soit fixé à 1 000 € TTC.

Budget communal - Ouverture anticipée des crédits en 
investissement
À l’unanimité, il est décidé d’accepter les propositions en rapport avec les 
dépenses d’investissement dans les conditions suivantes : Opération 109 – 
Voirie > Réseaux de voirie : 300 000,00 € (article 2151) / Opération 103 –  
Bâtiments > Hôtel de Ville : 60 000 € Marennes Peinture (article 21311) et 
Autres bâtiments : 90 000 € (article 23318) / Opération 110 – Éclairage public 
> Réseau d’électrification : 20 000 € (article 21534) / Opération 36 – Église 
> Construction : 15 000 € (article 2313), pour un total de 485 000 € (inférieur 
au plafond autorisé de 582 070,25 €)

Personnel communal - Convention relative à l’intervention du 
centre de gestion sur les dossiers relevant de la CNRACL (Caisse 
Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales)
À l’unanimité, Madame la Maire est autorisée à signer la convention relative 
à l’intervention du CDG 17 sur les dossiers relevant de la CNRACL (Caisse 
Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales), compte tenu de 
certaines situations complexes. 

Personnel communal – Création d’un emploi permanent – 
Services techniques de Marennes
À l’unanimité, il est décidé de créer, à compter du 01/03/2022, les postes 
suivants : un poste d’adjoint technique, un poste d’adjoint technique principal 
de 2e classe, un poste d’adjoint technique principal de 1re classe afin de prendre 
en charge l’intégralité des travaux d’entretien et de nettoyage du tennis ainsi 
que des stades de football, les 2 postes sur lesquels le recrutement n’aura pas 
été effectué étant supprimés après avis du comité technique.

Convention d’occupation précaire d’un terrain - Caisse Régionale 
du Crédit Agricole 
À l’unanimité, Madame la Maire, ou en son absence, le premier adjoint, 
Monsieur MOINET, est autorisée à signer ladite convention avec la Caisse 
Régionale du Crédit Agricole portant sur un échange de terrain afin de 
créer un parking côté Crédit Agricole, ainsi que tout document relatif à cette 
opération. 

Fin de la séance à 20h01.

conseil municipal
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Voté en conseil du 15 mars 2022
Une minute de silence est observée par le conseil municipal en soutien aux 
familles qui fuient l’Ukraine et à celles qui sont restées. 

Budget de la commune - Débat d’orientations budgétaires – 
Année 2022
Le Conseil Municipal reconnaît avoir pris connaissance des orientations 
budgétaires 2022 de la commune de Marennes-Hiers-Brouage qui a pour 
objectif de permettre aux exécutifs locaux de présenter les principales 
orientations budgétaires qui vont par la suite sous-tendre les propositions 
contenues dans le budget primitif (BP).

Modification de la délibération n° 2022_01_006 du 
25 janvier 2022 portant demande de subventions DETR et DSIL 
pour l’année 2022
À la majorité des voix, il est décidé de modifier la délibération n° 2022_01_006 
du 25  janvier 2022 afin d’adopter les opérations et les modalités de 
financements, d’approuver les plans de financements prévisionnels, de 
s’engager à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au 
titre des subventions, d’autoriser Madame la Maire à signer tout document 
relatif à ces opérations de création d’un commerce de proximité et de 
logements en lieu et place de l’ancienne COOP, de création de logements 
d’urgence au rez-de-chaussée du bâtiment situé 23 B rue Dubois-Meynardie, 
de création d’une micro-folie sur le bâtiment situé 3 rue Samuel Champlain.

Création d’une commission de délégations de service public (DSP) 
et de concession – Modalité de dépôt des listes
À l’unanimité, il est décidé d’approuver le principe de création d’une 
commission de délégation de service public et de concession et fixe 
les conditions de dépôt des listes pour l’élection des membres de cette 
commission comme énoncé à selon l’article L. 1411-5 (II) du CGCT. 

Désignation de membres du conseil municipal dans les 
commissions du CIAS
À la majorité des voix, il est décidé de nommer les conseillers municipaux 
suivants dans les commissions du CIAS : Commission petite enfance jeunesse : 
Sophie LESORT-PAJOT, Liliane BARRÉ ; Commission précarité, personnes 
âgées et/ou en situation de handicap et projet social : Martine COUSIN, 
Maryse THOMAS. Votants : 32 – Pour : 28 : Abstentions : 4 (Richard 
GUÉRIT, Stéphanie MOUMON, Norbert PROTEAU, Joëlle COUSSY). 

Autorisation à signer une convention de mandat pour la billetterie 
des spectacles - Société Weezevent
À l’unanimité, Madame la Maire est autorisée à signer la convention de 
mandat (contrat opaque) pour la billetterie de spectacles en ligne avec la 
Société Weezevent, en vue de contribuer à la promotion de la salle de l’Estran 
et augmenter sa fréquentation en facilitant les modalités d’achat des billets. 
Dont la commission sera comprise dans le prix du billet soit :  0,99 euro par 
billet vendu d’un montant inférieur à 40 euros, 2,5 % du montant du billet 
pour tout billet vendu d’un montant supérieur à 40 euros.

Réalisation de travaux divers de voirie – Constitution d’un 
groupement de commandes avec la Communauté de Communes 
du Bassin de Marennes
À l’unanimité, il est décidé d’approuver la constitution d’un groupement 
de commandes entre la commune de Marennes-Hiers-Brouage et la 
Communauté de communes du bassin de Marennes pour la passation 
d’un marché à bons de commande de travaux divers de voirie ainsi que 
la convention constitutive dudit groupement désignant la commune de 
Marennes comme coordinateur du groupement et l’autorisant à ce titre à 
signer et exécuter au nom et pour le compte des membres du groupement, 
le marché de travaux.

Fourniture et gestion d’énergie (P1), maintenance (P2) et garantie 
totale (P3) relatives aux installations de chauffage des bâtiments 
publics de la ville de Marennes-Hiers-Brouage - Constitution d’un 
groupement de commandes
À l’unanimité, il est décidé d’approuver la constitution d’un groupement 
de commandes entre la commune de Marennes-Hiers-Brouage, le C.I.A.S 

et la CBCM pour la passation du marché relatif à la fourniture et la gestion 
d’énergie (P1), la maintenance (P2) et la garantie totale (P3) relatives aux 
installations de chauffage des bâtiments publics, ainsi que la convention 
constitutive dudit groupement désignant la commune comme coordonnateur 
du groupement et l’autorisant à ce titre à signer et exécuter, au nom et pour le 
compte de tous les membres du groupement, le marché de services.

Conventions de mise à disposition - Centre de vaccination
À l’unanimité, Madame la maire est autorisée à signer les conventions de mise 
à disposition en lien avec la gestion du centre de vaccination concernant les 
coûts de fonctionnement supportés par la commune et la mobilisation de 
manière conséquente un agent municipal. 

Personnel communal – Services techniques – Recrutement 
d’agents contractuels pour un accroissement saisonnier 
d’activités
À la majorité des voix, il est décidé de créer 5 postes d’adjoint technique à 
temps complet pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité pour 
l’entretien des espaces verts et des espaces publics, de la façon suivante : 2 
postes pour la commune déléguée de Hiers-Brouage du 15 mars 2022 au 
31 octobre 2022 et 3 postes pour la commune déléguée de Marennes du 
1er avril 2022 au 30 septembre 2022. Votants : 32 – Pour : 28 – Contre : 4 
(Richard GUÉRIT, Stéphanie MOUMON, Norbert PROTEAU, Joëlle 
COUSSY).

Personnel communal – Modification du temps de travail d’un 
emploi à temps non complet
À l’unanimité, Madame la maire est autorisée à porter, à compter du 
1er avril 2022, de 30 heures à 32 heures le temps hebdomadaire moyen de 
travail d’un emploi d’agent technique dans l’objectif de mettre celui-ci à 
disposition du Syndicat intercommunal de Marennes-Bourcefranc pour une 
durée hebdomadaire de deux heures.

Club des Managers de Centre-Ville – Adhésion de la commune
À l’unanimité, il est décidé de faire adhérer la commune au Club des 
Managers de Centre-Ville (CMCV) et de régler le montant annuel de 
cette adhésion de 50 €, étant précisé que les crédits sont prévus au Budget 
primitif 2022 et de DÉSIGNER Monsieur Philippe LUTZ, adjoint au maire, 
et Monsieur Patrick BAUDRY, chargé de mission Petites Villes de Demain 
pour représenter la collectivité au sein de l’association.

Hub Tourisme – Adhésion de la commune 
À l’unanimité il est décidé de faire adhérer la commune au Hub Tourisme 
et de régler le montant annuel de cette adhésion de 75 €, étant précisé 
que les crédits sont prévus au Budget primitif 2022, de désigner Monsieur 
Philippe LUTZ, adjoint au maire, et Monsieur Patrick BAUDRY, chargé de 
mission Petites Villes de Demain pour représenter la collectivité au sein de 
l’association.

Commune déléguée de Marennes – Dénomination de deux 
chemins à la Cayenne
À l’unanimité et après consultation des ostréiculteurs, il est décidé de 
dénommer les deux chemins à la Cayenne, sur la commune déléguée de 
Marennes : Chemin de la Crique et Chemin des Cabanes. 

Commune déléguée de Marennes - Acquisition des parcelles 
cadastrées section BR 129 – 134 – 147 – 168 – 170
À l’unanimité, il est décidé de procéder à l’acquisition, en la forme 
authentique, des parcelles BR 129, BR 134, BR 147, BR 168 et BR 170 
pour 1 684 m², rue des Courlis sur la commune déléguée de Marennes, 
pour un montant total de 1 € afin de les intégrer dans la voirie communale, 
de préciser que les frais de bornage et d’actes notariés sont à la charge de 
la commune, d’autoriser Madame la Maire, ou en cas d’empêchement, 
AUTORISE son adjoint, Monsieur MOINET, à signer tout acte relatif à 
cette affaire, de préciser que la dépense sera inscrite au budget primitif 2022. 

Fin de la séance à 20h51

conseil municipal
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santé publique 

numérique

33 489 doses pour lutter contre la pandémie  
Alors que le centre de vaccination accueillait les derniers vaccinés le 11 mars dernier, un petit bilan 
s’impose pour se rappeler de la mobilisation sans faille du personnel soignant et des bénévoles 
pendant plus d’un an. 

Plus que des mots, quelques chiffres 
révélateurs de l’activité du centre ouvert 
du 21 janvier 2021 au 11 mars 2022 :
• �33 489 doses injectées
• �213 jours ouverts au public soit  

157 injections/jour d’ouverture 
• �56 bénévoles pour les fonctions d’ac-

cueil et de surveillance post vaccination.
• �8 docteurs en médecine
• �1 docteur en biologie
• �1 docteur en pharmacie pour les 

fonctions de consultations médi-
cales pré-vaccinales et de gestion des 
urgences post vaccinales.

• �27 infirmiers/infirmières (IDE)
• �1 technicienne de laboratoire
• �1 préparatrice en pharmacie
• �1 étudiant en médecine
• �1 étudiante en soins infirmiers pour 

le remplissage du questionnaire médical, pour la vacci-
nation proprement dite ainsi que pour la gestion des 
urgences post vaccinales (pour les IDE) en collaboration 
avec les docteurs en médecine

• �1 infirmier coordinateur/responsable opérationnel

• �6 secrétaires/standardistes
• �2 agents d’entretien
• �nombreux agents communaux et inter-communaux en support 
Un véritable poste médical spécialisé dont le bon fonctionne-
ment a permis d’administrer plus de 33 000 vaccins. 

Nouveau : des ateliers 
numériques à la médiathèque
Les outils numériques vous font peur ? Peu à 
l’aise avec un ordinateur ? Débutant ? Curieux 
des nouvelles technologies ? Pour en finir ou 
approfondir vos compétences, la médiathèque 
vous propose des ateliers numériques dès le 
mois de mai. 

Initiez-vous à l’usage d’outils numériques (ordinateur/tablette/
smartphone…) en participant à des ateliers informatiques.  
La médiathèque de Marennes innove et vous propose, à partir 
de mai et un jeudi matin par mois, différents ateliers qui ont 
pour objectif de participer à la lutte contre la fracture numé-
rique et de rendre accessible l’outil informatique à tous. 
Ainsi, la médiathèque vous invite de vous familiariser avec les 
outils numériques, omniprésents dans notre quotidien pour 
devenir plus autonome dans vos démarches et loisirs.

Jeudi 12 mai, jeudi 16 juin, jeudi 21 juillet et jeudi 18 août 
de 10h à 11h | Ateliers numériques gratuits, sur inscription 
(nombre de places limité)

Claude Balloteau et Monique Miquel, infirmière, présentaient le 1er vaccin du 
centre le 21 janvier 2021

Des ateliers numériques pour tous à la médiathèque
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culture
La 6e, le grand saut 
Vous souvenez-vous de l’entrée au collège et du cortège de peurs qui l’accompagne. Comment passer le 
cap ? Voilà tout l’enjeu de ce réjouissant spectacle tout public « J’ai trop peur » conçu par David Lescot.

Une rentrée en 6e après les vacances d’été… C’est carrément 
l’enfer pour le narrateur de dix ans et demi ! Cette idée fixe le 
terrorise et lui gâche ses vacances en famille à Quiberon. Les 
propos de Francis, un grand de quatorze ans, ne vont pas vrai-

ment le rassurer. Et puis il y a son insupportable petite sœur de 
deux ans et demi sans arrêt dans ses pattes. Conclusion : c’est 
décidé, il n’ira pas. Ne lui reste plus qu’à trouver une solu-
tion… La parole parfois trop sérieuse du protagoniste empêtré 

dans ses introspections, la langue pleine 
d’exagération du grand de 4e et le feu 
d’artifice de sonorités que prononce la 
petite sœur se télescopent en de géniales 
incompréhensions, provoquant les éclats 
de rire. Dans un décor modulable et 
ludique, les trois comédiennes jouent 
toutes les transformations à vue et 
assurent la musique et les bruitages. Un 
spectacle plein de trouvailles, qui porte 
un regard tendre sur le passage délicat de 
l’enfance à l’adolescence. 
Vendredi 20 mai à 19h30 | l’Estran | 
Réservation à l’office de tourisme et en 
ligne | Tarif C | 50 min À partir de 7 ans 
| Séances scolaires : jeu 19 | 14h15 & 
ven 20 | 14h15

Le théâtre de verdure à l’honneur 
Profitons des belles soirées de juin au théâtre de verdure pour assister à la 
représentation « L’arbre, le maire et la médiathèque ». 

Dans un paisible petit village vendéen, 
deux clans de la population engagent 
un combat idéologique autour de 
l’un des plus vieux arbres de la com-
mune, condamné à être abattu pour 
laisser place à un important projet de 
médiathèque porté par l’ambitieux 
édile socialiste de Saint-Juire. Face à lui, 
l’opposition fait rage. Faut-il sacrifier 

la nature pour un peu plus de culture ? 
Vaste débat, qui se déploiera, en partie, 
dans la verdure qu’on espère apaisante 
du théâtre du jardin public. 

Mercredi 15 juin à 20h30 | théâtre de 
verdure au jardin public | Réservation 
à l’office de tourisme et en ligne | Tarif 
C | 1h00 | À partir de 12 ans

Culture ou nature, il faut choisir

Un texte pétillant d'intelligence et d'humour

Les écoliers à l’honneur 
avec Toumback
Ce sera le 3 juin le grand jour ! Les 
écoliers présenteront la restitution 
des ateliers de pratiques artis-
tiques et culturelles suivis avec la 
compagnie Toumback. Un caba-
ret percussif sur des musiques 
et des ambiances d’aujourd’hui 
et d’antan, mais surtout un bal 
ouvert à tous. 
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l’actu de la médiathèque 
Une fin d’année scolaire bien remplie pour la médiathèque avec des activités écolos et musicales. 

Grainofête : atelier zéro déchet, le mercredi 11 mai 

> Atelier couture 
Mercredi 11 mai de 14h30 à 15h30 
Fabrication à la main de lingettes lavables et réutilisables pour 
remplacer le coton. 
Animé par le club couture de Marennes

> Atelier tawashi 
Mercredi 11 mai de 16h00 à 16h45 
L’un des grands mystères de la vie de famille : la chaussette 
orpheline. L’occasion d’offrir une seconde vie à vos chaus-
settes célibataires ! Apportez-les à la médiathèque et réalisez des 
éponges écologiques super résistantes. 
Atelier animé par les bibliothécaires

> Atelier furoshiki
Mercredi 11 mai de 17h00 à 17h45
L’emballage est un art. Un art qui permet de sublimer les pro-
duits, de les rendre vivants et attractifs, comme le Furoshiki. 
Venez découvrir comment emballer vos cadeaux de façon éco-
logique grâce à l’art japonais du Furoshiki. 
Tout public, à partir de 8 ans / Sur inscription, nombre de 
places limité

> Atelier conversation en anglais
Avec Sandra Berthelot - Mercredi 11 mai de 18h00-19h30
Parce que l’anglais est réellement à la portée de toute personne 
motivée, avec une méthode ludique, une ambiance chaleureuse 
et de la bienveillance. 
À partir de 15 ans | Sur inscription, nombre de places limité

> Atelier « Je composte… et vous ? »
Avec Rudolphe Martin - Samedi 14 mai à 11h00
En partenariat avec le pôle déchets de la CdC du Bassin 
de Marennes
Faire soi-même son compost, c’est facile. Le compostage 
individuel constitue en outre une activité simple, pleine 
d’avantages pour le jardin, qui réduit la production d’ordures 
ménagères traitées par la collectivité et contribue ainsi à la pré-
servation de l’environnement. Lancez-vous avec Rodolphe 
Martin, maître composteur à l’EHPAD de Marennes et por-
teur du projet de mise en place du tri sélectif et de la création 
du pavillon de compostage au sein de l’hôpital. Il viendra 
présenter son parcours, sa pratique professionnelle du com-
postage et répondre aux questions.
Tout public | Entrée gratuite (dans la limite des places 
disponibles)

> Atelier zéro déchet : emballage à la cire d’abeille 
Samedi 14 mai de 14h00 à 16h00 
Pour faire soi-même un emballage alimentaire à la cire d’abeille, 
il suffit d’avoir de la cire d’abeille bien sûr, un bout de tissu, un 
bouton et un bout de ficelle. Léger, imperméable, écologique, 
économique et zéro déchet, l’emballage en cire d’abeille est 
idéal pour remplacer la boîte à tartine, le papier aluminium, la 
cellophane ou le sachet jetable. Il conserve les aliments et les 
protège pendant le transport. C’est encore meilleur quand tout 
est fait maison. À vous de jouer ! 
Atelier animé par les bibliothécaires | Tout public

> Spectacle petite enfance « Ma boîte à couleurs »
Par la Compagnie Dakatchiz - Mercredi 22 juin à 16h00 
Une jeune fille aux allures de poupée se réveille dans une boîte 
toute blanche. Dans cet univers où le blanc s’impose, elle crée 
un jeu : le jeu des couleurs. Grâce à son imagination et à sa 
musique, elle nous fait découvrir le rouge, le jaune et le bleu. 
À chaque nouvelle couleur, une porte de la boîte s’ouvre et un 
objet s’anime au rythme d’une chanson. Un voyage onirique 
et ludique qui éveille et captive les tout petits ! 
Durée : 20 min | De 18 mois à 3 ans, sur inscription 

> Atelier d’écriture 
Avec Véronique Amans - Mercredi 22 juin de 18h00 à 19h00 
Animatrice d’ateliers d’écriture, biographe et auteure, 
Véronique Amans propose de s’exercer à l’écriture et de par-
tager, de façon conviviale et bienveillante, un moment où l’on 
essaie, pratique, construit, expérimente le goût d’écrire. 
À partir de 15 ans | Sur inscription, nombre de places limité

> Concert Nena Valverde 
Vendredi 24 juin à 18h30 
Quoi de mieux pour illustrer ce cycle qu’un concert de 
musiques de film et comédies musicales. C’est ce que vous 
proposeront Nena Valverde et Philippe Faup-Pelot qui vous 
enchanteront en interprétant leur sélection de titres à la sauce 
jazzy. 
Tout public | Entrée gratuite (dans la limite des places 
disponibles) 

> Ateliers Fanfare Plastique 
Avec Timothée Ferrari 
Samedi 2 juillet 
Timothée Ferrari, spécialiste de la fabrication d’instruments de 
musique en matières recyclées, vous invite à venir composer 
une fanfare plastique ! Fabriquez vos hautbois et clarinettes, 
apprenez à les dompter et à en jouer. 
• 10h30-12 h30 : Atelier enfants, à partir de 7 ans 
• 14h30-16 h30 : Atelier tout public 
Sur inscription, nombre de places limité

Une boite pleine de couleurs pour les petits
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tourisme
La reconnaissance d’un accueil d’excellence à l’Office de Tourisme
Ce début d’année a été marqué, par une double certification de qualité : à la fois le renouvellement 
de son classement en Catégorie 1 pour 5 ans et la confirmation de la Marque Qualité Tourisme. 

En octobre 2021, les bureaux d’accueil 
de l’Office de Tourisme ont été audités 
par le cabinet Evolution Tourisme, sur 
un ensemble de critères qui concernent 
à la fois la signalétique, l’aménagement 
des espaces d’accueil, la qualité de l’ac-
cueil et des supports de promotion et le 
suivi de la satisfaction client…
Suite à cet audit qualité complet, 
l’OT de l’Ile d’Oléron et du Bassin de 
Marennes, obtient un taux de confor-
mité élevé (supérieur à 92 %), lui per-
mettant de pouvoir bénéficier de la 
marque « Qualité Tourisme ». 
Ce résultat récompense les efforts 
engagés par les membres de l’équipe 
afin de promouvoir au mieux le ter-
ritoire, de satisfaire les visiteurs par rapport à leurs attentes 
et d’être en lien permanent avec la démarche de progrès 
« Qualité Tourisme ». Il s’agit là d’une belle reconnaissance 
nationale, représentant une garantie pour les visiteurs, de 

l’existence sur le territoire d’un accueil d’excellence.
Le classement ainsi renouvelé va permettre également aux 
communes du territoire de conserver ou d’accéder au classe-
ment en station de tourisme. 

Vendredi 6 Mai à 18h00
Mode bar e-sport
La Bigaille
Du mardi 10 au samedi 21 mai 
Exposition de peinture de Koralane 
Galerie municipale 
Vendredi 13 et samedi 14 mai 
Festival Volt FACE (Festival des Arts et 
Cultures Engagées) 
Sur plusieurs lieux dans le centre-ville 
Marennes.
Porté par un collectif de structures 
éducatives
Vendredi 13 mai à 18h00
Vernissage de l’exposition « Là où je 
suis, je dois donner quelque chose » 
de Matthias Crépel, dans le cadre du 
festival volt face 
Exposition visible aux jours et heures 
d’ouverture de la Bigaille
La Bigaille 
Samedi 14 mai de 9h00 à 18h00
Puces des couturières
Centre d’animation et de loisirs
Organisé par l’atelier couture du CCAS
Tombola et nombreux lots à gagner
Samedi 14 mai à 20h00
Concert hip hop reggae de I Sens et de 
FLG (Flow Lyrics Gang) dans le cadre 
du festival Volt Face
La Bigaille
Vendredi 20 mai à 18h00
Fête des voisins + mode bar stand up 
Ouverture bar à 18h et stand up à partir 
de 21h00
La Bigaille

Samedi 21 mai à 21h00
Concert Reggae d’Oléron de Bud and 
the Breeders 
La Bigaille
Du mardi 24 mai au samedi 18 juin
Exposition La Bigaille fête ses 10 ans
Médiathèque de Marennes 
Du mardi 7 au samedi 18 juin 
Exposition de photographies de Patrick 
Launay 
Galerie municipale 
Vendredi 3 et samedi 4 juin, de 18h à 00h  
Préparation de l'anniversaire
Bricolage, réalisations de décoration, 
préparatifs en tout genre
La Bigaille

Vendredi 10, samedi 11 et dimanche 12 Juin
L'anniversaire des 10 ans de La Bigaille
Forum des associations, exposition, 
sérigraphie tee shirts, restauration sur 
place le vendredi et samedi / Vendredi 
10 soir - Le BIM (Bénin International 
Musical : rock rap) & Gasy gasy 
(musique malgache) / Samedi 11 
Matin - Déambulation dans les rues de 
Marennes avec le street rock orchestra 
« Poussez pas mémé » - Sur le marché : 
rencontre et concert de Alice Rosset 
au piano - À partir de 19h : Koriba 
Orchestra : (Afrobeat), Vlad (One-man- 
show-rock), le groupe Epiq (punk, métal),  
Opium du peuple (chansons françaises 
version métal) Word electro), Rod 
Anton : (reggae), Tribal Tive Sound : 
(word electro) / Dimanche 12 Juin 
après-midi : Spectacle enfant 
Tout le programme sur labigaille.org 

Dimanches 12 et 19 juin de 8h00 à 18h00
Les élections législatives 
Pensez à votre carte d’identité 

Du mercredi 22 juin au samedi 2 juillet
Exposition de la Palette de Saintonge 
Galerie municipale

Vendredi 24 Juin à 21h00
Concert musique du monde avec Tisdass 
La Bigaille 

Samedi  25 juin à 16h16 
Assemblée générale  
La Bigaille 

Dimanche 26 juin
Le grand ménage de la Bigaille 
La Bigaille

agenda de mai – juin

Regardez bien dans votre boîte aux 
lettres : le programme du festival Les 
Cultures Francophones est distribué 
avec cette édition. Alors que le pro-
gramme a été imprimé, le groupe No 
one is innocent a 
reporté sa tournée. La 
soirée musicale du 7 
mai est dons inté-
gralement annulée. 
Nous vous remer-
cions pour votre 
compréhension. 
Nous vous donnons 
rendez-vous du 5 
au 8 mai pour fêter 
le français et ses 
absurdités. Marennes du 5 au 8 mai 2022

 1 1eme

festival
les cultures 
francophones

La

francophonie

c’est ouf !

La

francophonie

c’est ouf !

Feux

Feus

Sans

Sens

GraceGrasse

marenneshiersbrouage.fr

,

Les Offices de tourisme de Marennes et de Brouage ont accueilli 10 600 touristes 
en 2021
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événement
Marennes joue le jeu 
L’activité ludique qu’est le jeu est un outil d’apprentissage et de transmission du savoir, une occupation de loisir et 
surtout, une source de plaisir. C’est pourquoi, le jeu comme beaucoup d’autres thèmes, s’est vu attribué une journée 
internationale, le dernier week-end de mai. À Marennes le 28, un jeu d’enquête en famille est proposé ! Trouvez les 
indices et résolvez l’enquête ! 

Un QRCode est 
caché dans les 
pages du maga- 
z i n e .  S a u r e z - 
vous le trouver 
pour le scanner 
et découvrir la 
liste des com- 
merces parte- 
naires ? Ouvrez 
bien les yeux !

Retrouvez toute l’actu sur le site Internet de la ville : marenneshiersbrouage.fr      Suivez-nous sur Facebook   Twitter  et sur 
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